
 

Arrêté n°2026-057 / Fait à Saint-Contest, le 2 juin 2026            

   Pour le Président du Syndicat Mixte et par délégation 

   Le Directeur Général Philippe DEISS  

SCHEMA D’IMPLANTATION DU SPECTACLE PYROTECHNIQUE DE LA COMMUNE 

DE BENOUVILLE 2026 

LEGENDE :  

 EMPLACEMENT 

BOMBES CALIBRE 100 

MM / DISTANCE DE 

SECURITE 100 METRES 

 ZONE D’ACCUEIL DES 

SECOURS 

 

 BARRIERES / ROUTES 

BARREES (ACCES INTERDIT 

AU PUBLIC) 

 

          

EMPLACEMENT 

COMPACTS CALIBRE 50 

MM / DISTANCE DE 

SECURITE 50 METRES 

 

PUBLIC 

DS = 100 

METRES 

P
U

B
LI

C
 

DS = 50 

METRES 
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